
Le 2 février, 2023				 		     
	

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE MULGRAVE-ET-DERRY, TENUE À GATINEAU, LE 2 FÉVRIER 2023, À 20H00, SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE MONSIEUR MARCEL BEAUBIEN.                                                                        

SONT PRÉSENTS:  Le Maire Marcel Beaubien et les Conseillères Lorraine Rochon et Chantal Soucy et les Conseillers John Abraham, Charles Meunier et Gerald Teske. 

ABSENCE MOTIVÉ : Roland Barnabé

1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE

	2023-02-009

IL EST,
PROPOSÉ par le conseiller Gerald Teske
APPUYÉ par le conseiller Charles Meunier

QUE ceux-ci formant quorum et siégeant sous la présidence de son Honneur le Maire Marcel Beaubien, aussi présent la directrice générale adjointe, Anne Pilon St-Louis, l’assemblée est déclarée ouverte. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

	ORDRE DU JOUR
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 JANVIER, 2023

4.  APPROBATION DES COMPTES ET RAPPORT DES SALAIRES NETS 

5.  CORRESPONDANCE ET PERMIS

6.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-03 RELATIF AUX NORMES 
     DE CONSTRUCTION DES CHEMINS PUBLICS ET PRIVÉS

7.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-04 RELATIF AUX TARIFS
     APPLICABLES LORS D’INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
     POUR COMBATTRE L’INCENDIE OU POUR INTERVENIR LORS D’ACCIDENT
     DE VÉHICULE D’UN PROPRIÉTAIRE NON-RÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ
     DE MULGRAVE-ET-DERRY 

[bookmark: _Hlk126065182][bookmark: _Hlk126064975]8. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 2023-04 RELATIF AUX TARIFS
     APPLICABLES LORS D’INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
     POUR COMBATTRE L’INCENDIE OU POUR INTERVENIR LORS D’ACCIDENT
     DE VÉHICULE D’UN PROPRIÉTAIRE NON-RÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ
     DE MULGRAVE-ET-DERRY 

[bookmark: _Hlk126065215]9.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-05 RELATIF A LA 
      DÉMOLITON D’IMMEUBLES 

10. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 2023-05 RELATIF A LA 
      DÉMOLITON D’IMMEUBLES 

11. RÉSOLUTION POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-02 RÉGIE 
       INTERNE DES SÉANCES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE
       MULGRAVE-ET-DERRY

12.  RÉSOLUTION POUR APPUYER LA RÉSOLUTION  2023-01-024 DE LA 
       VILLE DE THURSO ET LA RÉSOLUTION 15.1 DE LA MRC PAPINEAU 
       CONCERNANT LA DEMANDE D’AIDE POUR LA CRISE FORESTIÈRE EN 
       OUTAOUAIS 

13. RÉSOLUTION POUR LES SALAIRES DU MAIRE ET DES CONSEILLERS

14. RÉSOLUTION POUR LE SALAIRE DU MAIRE SUPPLÉANT
		 
15. RAPPORTS DES COMITÉS
       15.1 Travaux publics
       15.2 Sécurité publique    
       15.3 Environnement
       15.4 Loisir, culture et communications

16. PÉRIODE DE QUESTIONS

17. VARIA

18. CLOTÛRE DE L’ASSEMBLÉE





2.  adoption de l’ORDRE DU JOUR

	2023-02-010

[bookmark: _Hlk126581475]IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lorraine Rochon    APPUYÉ par   le conseiller John Abraham et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé tout en retirant l’item 6 et, celui-ci, demeure ouvert à toute modification.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ


3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER    2023	
[bookmark: _Hlk115785979]2023-02-011
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2023 ;

ATTENDU QUE les membres renoncent à la lecture du procès-verbal ;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Charles Meunier, APPUYÉ par la conseillère Chantal Soucy et résolu, d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2023.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ


4.  Approbation des comptes ET RAPPORT DES SALAIRES NETS
	
2023-02-012
ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes à payer en vertu de la délégation d’autoriser des dépenses au directeur générale et greffier-trésorier ;


IL EST PROPOSÉ par le conseiller John Abraham
APPUYÉ par le conseiller Charles Meunier et résolu d’approuver la liste des comptes et d’autoriser leur paiement.

	[bookmark: _Hlk125639093]00005-7087
	Claude Philippe – loyer : janvier 2023
	
	2 060,00

	00016-7174
	Emile Charette & Fils Ltée – fourniture : manille ancre
	
	46,70

	00017-7175
	Infotech – transport papeterie 2023
	
	98,35

	00018-7176
	Bell Canada – bureau et bibliothèque décembre
	
	436,82

	00019-7177
	Dépanneur Mauzeroll – timbres : décembre 2022
	
	45,49

	00020-7178
	Waste Management – ordures : 16 au 31 décembre 2022
	
	716,30

	00021-7179
	Hydro Québec – garage : 21 octobre au 20 décembre 
	
	482,17

	00022-7180
	Direction de la gestion Fonds MERN – mutations
	
	25,00

	00023-7181
	Microrama Informatique Inc. – appel de service : 5 déc.
	
	90,55

	00024-7182
	SADC de Papineau-Collines – centre multifonctionnel 
	
	2 155,80

	00025-7183
	Services de cartes Desjardins – essence-diesel et pièces
	
	404,98

	00026-7184
	Bell Canada (Internet) – bureau : décembre 2022
	
	203,51

	00027-7185
	Féd.  Québecoise des Municipalités – cotisation 2023
	
	1 223,83

	00028-7186
	Infotech – contrat de soutien (licences) 2023
	
	6 605,31

	00029-7187
	Wilson & Lafleur Ltée – abonnement : code municipal
	
	110,25

	00030-7188
	Microrama Informatique Inc. – backup : janvier 2023
	
	129,30

	00031-7189
	Journal Les 2 Vallées – publication : offre emploi DG
	
	410,46

	00032-7190
	Telmatik – système alerte et notification citoyens
	
	362,88

	00033-7191
	CRSBP de l’Outaouais Inc. – cotisation annuelle 2023
	
	1 981,69

	00034-7192
	Paul St-Louis – équipement pour garage et autres
	
	2 480,50

	00036-7194
	Hydro Québec – bureau
	
	266,82

	00037-7195
	Mun. Reg. Comté de Papineau – frais annuel : IP garage
	
	772,62

	00038-7196
	Receveur Général du Canada – remises de l’employeur
	
	2 117,03

	00039-7197
	Ministre du Revenu du Québec – remises de l’employeur
	
	5 425,31

	00040-7198
	Fournitures de Bureau Denis – fournitures de bureau
	
	571,69

	00041-7199
	Imprimerie Papineauville Inc. – photocopieur : copies
	
	121,31

	00042-7200
	Waste Management – ordures : 1 au 15 janvier 2023
	
	1 056,01

	00043-7201
	Gazifère Inc. – bureau : 21 décembre au 19 janvier 2023
	
	488,69

	00044-7202
	ADTEX Enr. – renouvellement annuel site web
	
	201,15

	00045-7203
	Journal Les 2 Vallées – publication : budget 2023
	
	531,18

	00046-7204
	Société Alzheimer de Qc – en mémoire Helen Copeland
	
	100,00

	00047-7205
	French Excavation & Transport Ltée – push tree: storm
	
	86,23

	00048-7206
	Mun. Reg. Comté de Papineau – 2 mises à jour : matrice
	
	157,48

	00049-7207
	Serge Bisson – ramasser et couper arbres : tempête
	
	382,30

	00050-7208
	DHC Avocats – suivi des dossiers de la cour
	
	346,93

	00051-7209
	Microrama Informatique Inc. – appel de service : 23 nov.
	
	90,55

	00052-7210
	Les Filles de Laurier – souper de Noël : 17 décembre
	
	392,46

	00053-7211
	Servitech Inc. – tenue à jour : maintien inventaire (x2)
	
	4 985,72

	00035-7193
	Serv. Sanitaires Richard Lanthier – ordures et recyclage
	
	10 539,38


                                                                                                                        $   48 702,75
                                                                                                          
Total des chèques émis pour le service de paye pour la période du :
01 janvier au 31 janvier 2023                                        	              $ 18 061,74

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ                                                                         



5. CORRESPONDANCE ET PERMIS

[bookmark: _Hlk125964894]CORRESPONDANCE :
Office québécoise de la langue française, lettre du 9 janvier 2023, Objet : Accusé de réception de la résolution du 19 décembre 2022 relative au maintien de la reconnaissance obtenue par la Municipalité de Mulgrave-et-Derry.

PERMIS :
[bookmark: _Hlk123820352]Abattage d’arbre		1
Certificat d’autorisation :
  -Location a court terme	1	
Total 				2	(01 janvier au 25 janvier 2023)


6. RETIRÉ : AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-03 RELATIF AUX
    NORMES DE CONSTRUCTION DES CHEMINS PUBLICS ET PRIVÉS 

7.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-04 RELATIF AUX TARIFS
     APPLICABLES LORS D’INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
     POUR COMBATTRE L’INCENDIE OU POUR INTERVENIR LORS D’ACCIDENT
     DE VÉHICULE D’UN PROPRIÉTAIRE NON-RÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ
     DE MULGRAVE-ET-DERRY 

Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Charles Meunier
de la présentation du règlement no. 2023-04 relatif aux tarifs applicables lors d’intervention du service de sécurité incendie pour combattre l’incendie ou pour intervenir lors d’accident de véhicule d’un propriétaire non-résident de la municipalité de Mulgrave-et-Derry.

[bookmark: _Hlk102482945]En conformité avec l’article 445 du Code municipal, je demande dispense de lecture du présent règlement et j’avise que les membres du conseil ont déjà reçu une copie du règlement, de plus celui-ci est disponible au bureau du greffier-trésorier pour consultation.  


8.  DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 2023-04 RELATIF AUX TARIFS
     APPLICABLES LORS D’INTERVENTION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
     POUR COMBATTRE L’INCENDIE OU POUR INTERVENIR LORS D’ACCIDENT
     DE VÉHICULE D’UN PROPRIÉTAIRE NON-RÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ
     DE MULGRAVE-ET-DERRY 


9.  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NO. 2023-05 RELATIF A LA 
     DÉMOLITON D’IMMEUBLES 

Avis de motion est par la présente donné par la conseillère Lorraine Rochon     
de la présentation du règlement no. 2023-05 relatif a la démolition d’immeubles. 

En conformité avec l’article 445 du Code municipal, je demande dispense de lecture du présent règlement et j’avise que les membres du conseil ont déjà reçu une copie du règlement, de plus celui-ci est disponible au bureau du greffier-trésorier pour consultation.  



10. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 2023-05 RELATIF A LA 
      DÉMOLITON D’IMMEUBLES 

11. RÉSOLUTION POUR L’ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-02 RÉGIE
      INTERNE DES SÉANCES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE
       MULGRAVE-ET-DERRY

2023-02-013

Il est 
Proposé par la conseillère Chantal Soucy
Appuyé par le conseiller Gerald Teske

Que ce conseil adopte le règlement No.2023-02 concernant la régie interne des séances du conseil de la municipalité de Mulgrave-et-Derry ci-joint a la présente, comme s’il était reproduit ici dans son entier.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ



12.  RÉSOLUTION POUR APPUYER LA RÉSOLUTION  2023-01-024 DE LA 
       VILLE DE THURSO ET LA RÉSOLUTION 15.1 DE LA MRC PAPINEAU 
       CONCERNANT LA DEMANDE D’AIDE POUR LA CRISE FORESTIÈRE EN 
       OUTAOUAIS 

2023-02-014

ATTENDU qu’aucune des recommandations mentionnées dans le rapport du groupe de travail de la cellule d’intervention sur la vitalité de l’industrie forestière de la région de l’Outaouais et des Laurentides n’a été mise en place;

[bookmark: _Hlk126071811]ATTENDU la rencontre tenue avec la MRC Vallée-de-la-Gatineau, le jeudi 12 janvier, 2023;

[bookmark: _Hlk126071825]ATTENDU la réponse négative reçue du sous-ministre du ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) le 22 décembre dernier portant sur l’impossibilité de prévoir un budget pour la saison forestière 2022-2023, afin de supporter la filière forestière pour la région de l’Outaouais et la région des Laurentides;

ATTENDU la réponse tardive du MRNF quant au budget non alloué, laquelle entraîne l’industrie forestière dans une situation alarmante due à la saison déjà entamée;

ATTENDU que plusieurs parties travaillent ardemment depuis 2019 afin d’assurer la survie de l’industrie forestière pour les régions de l’Outaouais et des Laurentides;
 
ATTENDU l’inaction du ministre Pierre Fitzgibbon pour soutenir les industries forestières laissant celles-ci dans le doute et l’espoir depuis plusieurs années;

ATTENDU que plusieurs industries ont été dans l’obligation de réduire leurs opérations dû au manque de ressources financières;

ATTENDU la position du MRNF pour la saison forestière 2022-2023 et que cette situation pourrait éventuellement laisser plus de 800 personnes sans emploi;

Il est 
Proposé par le conseiller Charles Meunier
Appuyé par le conseiller Gerald Teske

ET RÉSOLU QUE le conseil de la municipalité de Mulgrave-et-Derry appuie la résolution de la ville de Thurso no. 2023-01-024 ainsi que la résolution de la MRC Papineau no. 15.1 demandant un pont financier afin que le ministère des Ressources naturelles et des Forêts alloue un budget suffisant dans le but de mettre en place un prêt dégressif afin de rattraper les exigences établies par le MRNF pour les cinq prochaines années;

QU’ une copie de la présente résolution soit acheminée au ministre des Ressources naturelles et des Forêts, au député provincial de Papineau et a la Fédération québécoise des municipalités (FQM);

ET QUE le greffier-trésorier et directeur général soit et est mandaté pour assurer les suivis de la présente résolution.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

[bookmark: _Hlk81470869]13. RÉSOLUTION POUR LES SALAIRES DU MAIRE ET DES CONSEILLERS
	
2023-02-015

CONSIDÉRANT QUE ce conseil est d’avis que la rémunération et l’allocation de dépenses du maire et les conseillers de la municipalité de Mulgrave-et-Derry pour l’année 2023 soit révisée selon les termes suivants :

MAIRE
Rémunération de base:		  10 069$
Allocation de dépenses:		    5 034$
TOTAL :				  15 103$

CONSEILLERS 
Rémunération de base :		 3 357$
Allocation de dépenses :		 1 678$
TOTAL :				 5 035 $

Il est,
Proposé par la conseillère Chantal Soucy
Appuyé par la conseillère Lorraine Rochon

QUE la rémunération annuelle et l’allocation de dépenses du maire et les conseillers soit établit tel qu’indiquée ci-haut et ce, en incluant l’indexation des prix à la consommation de 7% pour l’année 2023.

ET QUE le maire et tous les membres du conseil qui se verront devoir participer à des réunions autres que les réunions mensuelles du conseil municipal sont éligibles à recevoir les frais de déplacement à la suite de la présentation de pièces justificatives.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ







14. RÉSOLUTION POUR LE SALAIRE DU MAIRE SUPPLÉANT

2023-02-016

CONSIDÉRANT QUE ce conseil est d’avis que la rémunération et l’allocation de dépenses du maire suppléant de la municipalité de Mulgrave-et-Derry pour l’année 2023 soit révisée selon les termes suivants :

MAIRE SUPPLÉANT 
Rémunération de base :		 4 475$
Allocation de dépenses :		 2 237$
TOTAL :				 6 712$

Il est,
Proposé par la conseillère Lorraine Rochon
Appuyé par le conseiller Gerald Teske

QUE la rémunération annuelle et l’allocation de dépenses du maire suppléant soit établit tel qu’indiquée ci-haut et ce, en incluant l’indexation des prix à la consommation de 7% pour l’année 2023.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ


15. RAPPORTS DES COMITÉS
        16.1 Travaux publics
        16.2 Sécurité publique
        16.3 Environnement
        16.4 Loisir, culture et communications

16. période de questions de 00 : 00 A 00 : 00 

17. VARIA
Lorraine Rochon a fait une demande pour un défribillateur a la bibliothèque muncipale ainsi que la formation pour l’utiliser.  Marcel Beaubien a suggéré d’ajouter le garage et le bureau municipal a cette requête.

18.  CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE

2023-02-017
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Charles Meunier           APPUYÉ par la conseillère Lorraine Rochon QUE la séance soit levée a 20 :30.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ



____________________________                       _________________________
Marcel Beaubien 				       Anne Pilon
Maire                                                                           Directerice générael adjointe
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